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I LES RAISONS DE LA PRESCRIPTION DU PLAN DE PREVENTION DES RISQUES
TECHNOLOGIQUES (PPRT)

I.1. Description de |@tablissement

Le site de la sociZtZ TOTAL PETROCHEMICALS France est situZ dans la plaine dQ\lsace ~ 20 km
au Nord-Est de STRASBOURG, sur le territoire de la commune d@berhoffen sur Moder.

Le site sGtend sur une surface de 50 ha dont 32 ha pour les installations TOTAL. L&nvironnement
est essentiellement agricole et forestier (foret domaniale de Drusenheim). La zone habitZe la plus
proche est Rohrwiller.

Les installations du dZp™ pZtrolier d@berhoffen sont prZvues pour recevoir des hydrocarbures
liquides en provenance de la SOCIETE du PIPELINE SUD EUROPEEN (SPSE), qui est un pipeline
qui relie les ports de FOS SUR MER et LAVERA (13) " la rZgion de KARLSRUHE en Allemagne.
Un pipeline permet dlssurer le transport de ces hydrocarbures vers IQisine de TOTAL
PETROCHEMICALS de Carling en Moselle.

Le dZbit maximum de rZception dans le dZp™ d@berhoffen sur Moder est de 4 800 m3/h. Le dZbit
maximum pour dZlivrer ces hydrocarbures liquides vers IQisine de Carling par le pipeline
d@berhoffen est de 800 m3/h.

Les origines des hydrocarbures sont diverses. Les hydrocarbures pouvant stre rZceptionnZs ~
Oberhoffen sur Moder sont des pZtroles bruts mZangZs, des naphtas |Zgers, des condensats ou du
gasoil.

Sur le site, il existe 5 bacs de stockage de produits pZtroliers : 4 bacs de stockgges idgntigues, (F1°

F4) d@ine capacitZ de 31 450 m® chacun et un bac de stockage (F7 )de capacitZ plus ZlevZe : 60 000
3

m°.

Les activitZs soumises " autorisation au titre de la nomenclature des installations classZes sont:

DZsignation de |'activitZ Rubrique | RZgime QuantitZ
Stockage en rZservoirs 1432.1.c AS 4 x 31 450 m® + 60 000 m*
manufacturZs de liquides Ceq = 185 800 m® (soit
inflammables environ 160 000 t)

lorsque la quantitZ stockZe de
liquides inflammabl es est
supZrieure ~ 10 000 t pour la
catZgorie B

RZgime : A = Autorisation ; S= Soumis” Servitudes

Selon la nomenclature des installations classZes, |@tablissement est soumis autorisation avec

servitudes (SEVESO seuil haut), le seuil de classement Ztant de 10 000 tonnes.



|.2 Rappel delaloi du 30 juillet 2003 et du code de |@nvironnement :

A la suite de la catastrophe dGAZF du 21 septembre 2001 ~ Toulouse, la loi nj 2003-699 du 30 juillet
2003 relative ™ la prZvention des risques technologiques et naturels et ~ la rZparation des dommages a
introduit au niveau |Zgislatif le principe d@ne Ztude de dangers basZe sur une analyse de risque
tenant compte non seulement de la gravitZ potentielle, mais, fait nouveau, de la probabilitZ
d®ccurrence des accidents et de leur cinZtique, et justifiant les mesures permettant de rZduire la
probabilitZ ou la gravitZ des accidents.

Deux arretZs techniques du 29 septembre 2005 prZcisent |e cadre des Ztudes de dangers.
Le contenu des Ztudes de dangers pour les Ztablissements SEVESO est prZcisZ |l contient notamment

une grille de criticitZ qui permet de classer les accidents selon leur couple (;grath/ probabilitZ E et
de dZfinir ceux qui doivent faire |®bjet de mesures compl Zmentaires de sZcuritZ.

Cing classes de probabilitZ sont crZZes, allant de A pour un ZvZnement courant E pour un
ZvZnement extre mement rare, ou de manisre quantitative de 102 (ou supZrieur) ~ 10° ( ou infZrieur)
par an. 3 3 3 3 3

Trois types de mzZthodes d(estimation sont dZfinis: qualitative basZe sur |(ccidentologie, semi-
guantitative et quantitative basZe sur |@stimation du niveau de confiance des barrieres de sZcuritZ

Des seuils d@ntensitZ sont fixZs pour les principaux effets, classZs en trois catZgories : surpression,
thermique et toxique.

En ce qui concerne |Gction sur Ihomme, apparaissent deux seuils de rZfZrence nouveaux : celui des
effets tres graves pour la vie humaine, correspondant = 5% de dZces parmi les personnes exposZes et
celui des risques de blessures ou d@ccident par bris de vitres.

En ce qui concerne les structures (pour les effets de surpression et thermique) des seuils d@ffets
permettent de prZciser les zones os des prZcautions constructives sont = envisager et celles o* des
effets dominos sont = prendre en compte.

La gravitZ potentielle des accidents, cCst ~ dire le nombre de personnes exposngvseIonvle niveau
dOntensitZ des effets est classZ en cing niveaux : de |QvZnement dOmportance modZrZ au dZsastre.

La dZfinition de IGccident majeur, objet des Ztudes des dangers est clarifiZe de fason ~ faire
appara’tre que le domaine de prZvention citZ par le code de [@nvironnement est celui de la sZcuritZ
publique. Celui dela sZcuritZdes travailleurs releve du code du travail.

La ma'trise de |Qurbanisation est renforcZe par la mise en place des plans de prZvention des risques
technol ogiques. (PPRT)

L @nformation des riverains, qui Ztait dZ"~ matZrialisZe par |la distribution de documents d@nformation

sur les plans particuliers d@ntervention est renforcZe avec deux mesures principales :

- les crZations des comitZs locaux d@nformation et de concertation (CLIC),

- l®bligation dOnformer les acquZreurs ou les locataires de biens immobiliers situZs dans les
pZrimetres des PPRT des risques auxquels ils sont soumis.



Il PROCEDURE PPRT

Le PPRT est rZgi par les articles L515-15 ~ L515-25 du code de |@nvironnement. LGrticle L515-15,
notamment, indique que ICEtat ZAabore et met en | uvre des plans de prZvention des risques
technologiques qui ont pour objet de limiter les effets d@ccidents susceptibles de survenir dans les
installations classZes SEVESO seuil haut figurant sur la liste pravue au 1V de |Gurticle L515-8 et
pouvant entra’ner des effets sur la salubritZ, la santZ et la sZcuritZ publique directement ou par
pollution du milieu.

Le PPRT est un outil rZglementaire qui participe ~ la politique de prZvention des risques industriels
dont |@bjectif premier demeure la rZduction du risque ~ la source ;

Il permet dGgir :

- sur |Qirbanisation afin de protZger la population du risque technologique. Cette dZmarche repose
dQne part sur la ma’trise de | Qirbanisation existante ~ proximitZ des Ztablissements industriels les
plus dangereux et dQutre part sur IOnterdiction ou lalimitation de |Qurbanisation nouvelle.

- sur lama'trise des risques ~ la source par lamise en | uvre de mesures supplZmentaires telles que
dZfinies ~ 1Gurticle L515-19 du code de |@nvironnement.

Le PPRT dZimite un pZrimetre d@xposition aux risques en tenant compte de la nature et de
| OntensitZ des risques technol ogiques dZcrits dans les Ztudes de dangers et des mesures de prZvention
mises en | uvre ou prescrites.

A |OntZrieur de ce pZrimetre, le PPRT :

- rZglemente la rZalisation d@mZnagements ou d®uvrages, les constructions nouvelles et
|@xtension des constructions existantes en les interdisant ou en les subordonnant au respect des
prescriptions

- permet dO@nstaurer un droit de prZemption sur tout ou partie du pZrimetre d@xposition aux
risques, d@nstaurer un droit de dZaissement des b%iments ou parties de b%iments existants
lorsque des risques importants ~ cinZtique rapide prZsentent un danger grave pour la vie humaine
ou encore de dZclarer d@itilitZ publique | @xpropriation des immeubles et droits rZels immobiliers
lorsque des risques importants ~ cinZtique rapide prZsentent un danger tres grave pour la vie
humaine

- prescrit des mesures de protection des populations face aux risques encourus, relatives ~
|GmZnagement, |Qitilisation ou |@xploitation des constructions, des ouvrages, des installations et
des voies de communication en prZcisant le dZlai de leur mise en 1 uvre. Toutefois pour des
constructions rZgulierement autorisZes ou devenues dZfinitives, le PPRT ne peut imposer que des
amZnagements limitZs dont le cozt est infZrieur ~ 10% de la valeur vZnale ou estimZe de ces biens.

- dZfinit les recommandations tendant ~ renforcer la protection des populations face aux risques
encourus, relative ~ |GmZnagement, |Qitilisation ou I@xploitation des constructions, des
ouvrages, des installations et des voies de communications et des terrains de camping ou
stationnement de caravanes.



L &l aboration d@in PPRT est prescrite par un arretZ qui dZtermine :
¥ lepzZrimetre d@tude du plan,
¥ lanature des risques pris en compte,

¥ les services instructeurs et la liste des personnes et organismes associZs (Aus, CLIC,
reprZsentants d@ssociations, industriels,...)

Cet arretZ fixe Zgalement les modalitZs de concertation avec les habitants, les associations locales et
les autres personnes intZressZes et les conditions dans lesquelles le bilan de cette concertation sera
rendu public.

Dans le pZrimetre du plan, une analyse des enjeux est menZe pour dZnombrer |es personnes prZsentes,
et les caractZristiques des constructions dans les diff Zrentes zones.

Les services instructeurs (DRIRE et DDE) et les personnes et organismes associZs, en concertation
avec les personnes intZressZes, fixent alors les mesures de rZduction du risque nZcessaires, "
|OntZrieur de |Gtablissement industriel comme dans son voisinage. Le projet de plan est alors soumis
" enquete publique, puis approuvZ par le PrZfet.

Le PPRT doit «tre approuvZ dans les dix-huit mois suivant |GrrstZ prescrivant son Zaboration.

Il PRINCIPAUX RISQUES GENERES PAR LA SOCIETE TOTAL PETROCHEMICALS
FRANCE ET MESURES DE PROTECTION

[11.1 Liste des phZnomenes danger eux

DQine maniere gZnZrale, trois types d@ffets sont susceptibles d@tre gZnZrZs sur un site industriel :

- les effets thermiques qui sont liZs ~ la combustion plus ou moins rapide dQine substance
inflammable ou combustible. Ils provoquent des brZlures internes ou externes, partielles ou
totales des personnes exposZzes.

Les seuils d@ffets sont :

Effets sur les personnes Flux thermique
(kW/m?)

Seuil des effets irrZversibles correspondant ~ la zone des 3

dangers significatifs pour la vie humaine (SEI)
Seuil des premiers effets |Ztaux correspondant ~ la zone des 5
dangers graves pour la vie humaine (SEL)
Seuil des premiers effets |Ztaux correspondant ~ la zone des 8
dangers tres graves pour la vie humaine (SELSs)




les effets de surpression qui rZsultent d@ine onde de pression (deIagratlon ou dZtonation en
fonction de la vitesse de propagation de |®nde de pression), provoquZe par une explosion.

Celle-ci peut-etre issue d@n explosif, dQine rZaction chimique violente, dQine combustion
violente, (combustion d@in nuage de gaz ou d@n nuage de poussieres), d@ne dZcompression
brutale d@in gaz sous pression (Zclatement d@ine bouteille d@ir comprimZe par exemple).

Les effets de surpression peuvent provoquer des | Zsions aux tympans, aux poumons, la projection
de personnes " terre ou sur un obstacle, |@ffondrement des structures sur les personnes, des
blessures indirectes, E L@&ffet de projection (impact de projectile) est une consZquence directe de
| Gffet de surpression.

Effets sur les personnes Onde de pression (mbar)
Seuil des effets irrZversibles correspondant ~ la zone des 20

effets indirects par bris de vitre sur I(homme

Seuil des effets irrZversibles correspondant ~ la zone des 50

dangers significatifs pour la vie humaine (SEI)

Seuil des premiers effets | Ztaux correspondant ~ la zone des 140

dangers graves pour la vie humaine (SEL)

Seuil des premiers effets | Ztaux correspondant ~ la zone des 200

dangers tres graves pour la vie humaine (SELSs)

les effets toxiques qui rZsultent de I@nhalation, de I@ngestion et /ou de la pZnZtration par voie
cutanZe, d'une substance ou prZparation dangereuse toxique (chlore, ammoniac, phosgene,...) " la
suite d'une fuite sur une installation ou d'un dZgagement dQine substance toxique issu dQine
dZcomposition chimique lors d@n incendie ou d@ine rZaction chimique.

Effets sur les personnes

Effets toxiques

Seuil des effets irrZversibles correspondant ~ la zone des dangers
significatifs pour la vie humaine (SEI)

Selon produit

Seuil des premiers effets |Ztaux correspondant ~ la zone des Selon produit
dangers graves pour la vie humaine (SEL)
Seuil des premiers effets |Ztaux correspondant ~ la zone des Selon produit

dangers tres graves pour la vie humaine (SELSs)

Les seuils des effets toxiques sont dZterminZs pour chaque produit et exprimZs en concentration du

produit dans | Giir.

Sur le site d@berhoffen, seuls les effets thermiques et de surpression, dus au stockage de liquides

inflammabl es, sont susceptibles de se produire.

L @tude des dangers a ZtZ rZalisZe par la socizzZ TOTAL PETROCHEMICALS assistZe du bureau

d@tudes URS. Cette Ztude a ZtZ remise en fZvrier 2006 ~ |@nspection des installations classZes.




La mZthodol ogie appliquZe pour |3 aboration de | Gtude des dangers a ZtZ mise en place par le groupe
TOTAL. Elle rZpond aux exigences des derniers textes rZglementaires. Elle prend Zgalement en
compte |es recommandations du guide technique du ministere de |@nvironnement, de I&cologie et du
dZveIoppement durable du 25 juin 2003 : Cprincipes gZnZraux pour |@aboration et la lecture des
Ztudes de dangers E

La mZthodologie integre les rZflexions des groupes de travail internes ~ la sociZtZ TOTAL
PETROCHEMICALS.

Les distances aux seuils des effets | Ztaux et irrZversibles ont ZZ calcul Zes :

1. pour les feux de bacs, explosion de bac et boil over (phZnomene qui peut se produire quand il y a
prZsence d@au au fond d'un rZservoir d@ydrocarbures et que celui-ci est chauffZ par un
incendie ; la vaporisation brutale de cette eau peut provoquer la projection de Iydrocarbure
enflammZ hors du bac et provoquer une boule de feu). avec le modsle UFIP corrigZ INERIS,

2. pour IQVCE et le flash fire (feu Zclair ou feu de nuage) (Ces termes techniques dZcrivent le
phZnome ne suivant : un nuage de vapeurs inflammables est allumZ par une source dQgnition. |l
brzle rapidement, cCst le flash fire dont les consZquences sont exclusivement thermiques. Si le
front de flamme rencontre une zone encombrZe, son accZlZration provoque une explosion cCest
|QVCE provoquant des effets de surpression): la dispersion du nuage inflammable a ZtZ cal cul Ze
" partir du logiciel PHAST version 6.42 dZveloppZe par DNV Technica. Les calculs de I®nde de
surpression ont ZtZ effectuZs selon la mZthode Multi Energy du TNO.

L Gestimation de la frZquence d@ccurrence de chaque accident a 7tZ effectuZe en groupe de travail lors
de |@valuation prZiminaire des risques. Cette estimation sCst appuyZe sur les donnZes existantes
issues de la base de donnZes CHARAD (version 3.0 de novembre 2005 ZlaborZe par le groupe
TOTAL). En cas dOndisponibilitZ de donnZes, IGstimation de la frZquence a ZtZ effectuZe en
sGppuyant sur e retour d@xpZrience des personnes faisant partie du groupe de travail.

L es principaux rZsultats sont les suivants:

Seuls sont ZtZ pris en considZration pour I@aboration du PPRT les accidents ayant des effets "
|@xtzZrieur du site : 40 phZnome nes dangereux ont ZtZ retenus.

¥ CinZtique
Les phZnomenes dangereux sont tous ~ cinZtique rapide, exceptZ le boil over qui est ~ cinZique
lente.( La cinZtique de dZroulement dQun accident est qualifiZze de lente si elle permet la mise en

I uvre de mesures de secours suffisantes avant |Gitteinte des personnes exposZes par les effets de
| Gaccident).

¥ ProbabilitZ
Elles est ZvaluZe pour les types d@ccidents susceptibles d@tre gZnZrZs par | @tablissement :
- feu de bac de stockage : classe D

- explosion de bac de stockage, classe D, feu de cuvette suite ~ un Zpandage de liquide inflammable
dans la cuvette classe C

-  UVCE (Unconfined Vapour Cloud Explosion) et Flash fire: Classe D

- leboil over : classe E



¥ |IntensitZ des effets (rayons de dangers)

Ces effets varient selon lataille des rZservoirs. On citera les deux effets dimensionnant :

¥ Pour les phZnomenes ~ cinZtique rapide, qui dZterminent la zone d@lea, le plus important
est IQV CE-flash fire, dont les effets pour le plus gros bac s@tendent ~ 330 metres

Pour les phZnomenes ~ cinZtique lente, qui dZterminent le pZrimetre, le boil over du plus gros bac a
un rayon d@ffet de 1300 metres

[11.2 Ma’trise des risques, moyens de lutte contre I®ncendie :

La DRIRE vZrifie que le niveau de ma’trise des risques de |@tablissement est acceptable. En
application de la circulaire du 29 septembre 2005, les accidents dZcrits dans |@tude de dangers sont
comparZs ~ une grille d@valuation, qui tient compte de leur probabilitZ et du nombre de personnes
extZrieures ~ |@tablissement potentiellement exposZes. Cet examen dZbouche sur une conclusion
positive, pour deux raisons.

¥ Le nombre de personnes exposZes aux niveaux de risque le plus important est faible, compte tenu
de la distance entre le dZp™ et les zones habitZes, et de la possibilitZ d@vacuer la partie de la
commune de Rohrwiller soumise ™ un risque de boil over, " cinZique lente.

¥ LasociZtZ Total Petrochemicals France arenforcZ la protection incendie

En application des dispositions de |GurretZ prZfectoral du 6 juin 2000, la sociZtZ TOTAL
PETROCHEMICALS a rZalisZ sur la pZriode 2001-2004 un ensemble de modifications destinZes *
rZduire le risque incendie, pour un cozt d®nvestissement d@nviron 2 millions duros.

Toutes les cuvettes de rZtention ont ZtZ munies de dZtecteurs dbwydrocarbures et les vannes de
vidange des bacs ont reeu des dispositifs de protection thermique leur permettent de rester
opZrationnelles pendant 20 minutes en cas de feu dans la cuvette.

De plus, compte tenu de la difficultZ = combattre un feu qui affecte une cuvette de rZtention de
grande dimension, toutes les cuvettes du dZp™ ont ZtZ compartimentZes pour rZduire la surface en
feu, et pour Zoigner la zone en feu du bac ddydrocarbures.

Par ailleurs, le dzbit d@au incendie disponible sur le site a ZtZ portZ de 800 ~ 1 800 m*/h gr¥%ee " la
mise en place d@ne nouvelle pomperie, qui bZnZficie dQine Znergie de secours (groupe thermique).

En 2005, les couronnes dGrrosage des bacs ont ZtZ transformZes en couronnes mixtes (eau et
mousse).

La salle de contr™e a 7ZtZ dZplacZe ~ |@xtZrieur du site afin de |@oigner des zones de dangers et
garantir son utilisation en cas d@ccident.

Le dZp™ dispose de moyens fixes et mobiles de lutte contre |®ncendie :

1. une pomperie incendie constituZe de 4 motopompes assurant le dzbit de 1 800 m3/h et sous une
pression de 12 bars maintenue constante en toutes circonstances en un point quelconque du
rZseau.

2. un rZseau incendie maillZ, ZquipZ de vannes de sectionnement, de poteaux incendie et de bouches
incendie permettant |e raccordement rapide d@ine ou plusieurs unitZs de production de mousse en
prZmZange.




Le rZseau alimente :

- les couronnes de refroidissement des bacs,
- les poteaux et bouches incendie rZpartis sur |@nsemble du stockage,

3. un dispositif de production de mousse d@xtinction

4 une rZserve d&mulseur, nZcessaire " la fabrication de mousse, de 40 m® minimum. L&mulseur du

stockage sCutilise dans une proportion de 3% du volume d@au.

5 une unitZ mobile de production de mousse

Par rapport aux besoins en eau incendie et en Zmulseur avec les moyens disponibles sur le site,
|@xploitant est en mesure d@ssurer la temporisation, voire [@xtinction dans la plupart des cas.

Le tableau suivant compare |l es besoins maximums avec les moyens du site :

PhZnome ne dangereux

DisponibilitZs sur site

Feu de cuvette

Besoins
pour | @&xtinction pour la temporisation
DZbit d®au: 1 905|DZbit d@au: 1 160
m>/h m>/h

Vol Zmulseur : 17.5 m®

Vol Zmulseur : 29.1 m®

Feu de bac

DZbit d®au: 759 m°/h
Vol Zmulseur : 6.8 m®

DZbit d@®au: 592 m*/h
Vol Zmulseur : 12.9 m®

D2bit dau :
m3/h
Vol Zmulseur : 43 m®

1 800

Les installations de refroidissement peuvent «tre mises en service par une seule personne par simple
commande depuis la salle de contr ™e.

Suite " lamise " jour de |Gtude des dangers en 2006, certaines amZiorations prZvues par |@xploitant
ont ZtZ prescrites par un arretZ prZfectoral.

Le site est abonnZ " un systeme dCilerte orage et la soci2tZ TOTAL PETROCHEMICALS rZalise les
travaux d'amZioration de la sZcuritZ selon I'ZchZancier fixZ dans | e tableau suivant :

Travaux d@mZioration de la sZcuritZ

EchZancier

Asservissement de la fermeture de la vanne de pied de bac

sZcuritZ de niveau tres haut

la

31 dZcembre 2006

Mise en place de dZtecteurs explosimetre dans la zone du manifold

31 dZcembre 2006

Mise " jour du Plan d'OpZration Interne

31 dZcembre 2006

Mise en place de dZtecteurs explosimetres au niveau du dZcanteur

31dZcembre 2007

Mise en place d'un rideau d'eau entre le dZcanteur et la salle de

pomperie incendie

31 dZcembre 2007
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IV DESCRIPTION DES RESULTATS DE LA MODELISATION

A partir des donnZes de |Qtude de dangers, la DRIRE propose un pZrimetre d@tude, et rZalise la
cartographie de |Gl ea.

¥ Le erlm-tre d@tude englobe IQ:nveIoppe de toutes les zones d@ffet des pthom-nes dangereux,
tant "~ cinZtique lente quO cinZtique rapide. A 1@ntZrieur de ce pZrimstre, s(appllque le dispositif
d@nformation des acquZreurs et locataires prZvu par |Grticle L125-5 du code de |@nvironnement.
Ce pZrimetre est reportZ sur la carte jointe au projet d@rretZ.

¥ Le principe simplifiZ de cartographie de |@lZa ( probabilitZ en un point donnZ de subir un
dommage d@in niveau donnZ) est le suivant : en chaque point contenu dans le pZrimetre d@tude,
on recherche quel est |@ffet maximal susceptible de se produire en cas d@ccident. La probabilitZ
de cet effet est ensuite estimZe en additionnant les probabilitZs des accidents susceptibles de
produire cet effet. Cette opZration est effectuZe ~ |Gide d@in logiciel mis au point par IONERIS,
et utilise le fond de carte de BD ortho de IOGN. la carte qui en rZsulte est annexZe au prZsent
rapport. Elle ne comporte pas de zone urbanisZe.

V PROPOSITIONS DE CONCERTATION

Les PPRT doivent faire I(bjet d@ine concertation Ztroite entre tous les acteurs : exploitant, Etat,
Zlus, riverains, associations.

Les personnes et organismes associZs ~ |'Zlaboration du plan de prZvention des risques
technologiques sont |@xploitant de IQ@nstallation, les maires des communes concernZes par le
pZrimetre d@tude, le prZsident de la communautZ de communes de Bischwiller et le comitZ local
d'information et de concertation de Drusenheim crZZ en application de I'article L.125-2 du code de
I'environnement, reprZsentZ par deux membres qudl dZsigne

Le secrZtariat technique des rZunions est assurZ par la DRIRE.

La concertation avec les habitants, les associations locales et les autres personnes intZressZes sera

organisZe pendant toute la durZe d'Zlaboration du PPRT selon les modalitZs suivantes :

- les documents d@aboration du projet PPRT sont tenus ~ la disposition du public en mairies de
Oberhoffen sur Moder, Rohrwiller, Drusenheim et Bischwiller,

- les observations du public sont recueillies sur un registre prZvu cet effet en mairies de

Oberhoffen sur Moder, Rohrwiller, Drusenheim et Bischwiller.

- ces documents sont Zgalement consultables sur le site Internet http://www.pprt-alsace.com Le
public peut Zgalement exprimer ses observations par courrier Zectronique sur le site Internet
http://www.pprt-al sace.com

- le cas ZchZant, une ou plusieurs rZunions publiques pourront stre organisZes.
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Le bilan de la concertation sera commuvniquZ aux personnes associZes et rendu public sur le site
internet et sur les sites internet de la prZfecture du Bas-Rhin, de la DRIRE Alsace et de la DDE du
Bas-Rhin. Il pourraetre consultZ dans ces services aux heures ouvrables.

VI CONCLUSIONSET PROPOSITIONS DE LONSPECTION
ConsidZrant le prZsent rapport, il est proposZ au prZfet du dZpartement du Bas-Rhin de :

- rZunir le CLIC pour exposer les ZIZments ci-dessus et lui demander de dZsigner deux reprZsentants
associZs ~ | aboration

- prchder " la consultation des conseils municipaux des communes concernZes par le pZrimetre
dQtude, ~ savoir : Oberhoffen sur Moder, Rohrwiller, Drusenheim, Bischwiller, selon les
modalitZs de |Qrticle L. 300-2 du code de |Qirbanisme

- prescrire le PPRT selon le projet dGrretZ ci-joint, Zventuellement modifiZ ~ la suite de la
consultation prZvue ci dessus.

Des parution de cet arr:tZ les dispositions de |Grticle L.125-5 du code de |&nvironnement relatif
I'information des acquZreurs et des locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et
technologiques majeurs s@ppliqueront sur le pZrimetre dQtude dZfini ci-dessus.

L Onspecteur des installations classZes

Anita Botz

Pour [e Directeur ngionaI,
Le Chef du Service rZgional de I'environnement industriel

Pierre BOIS



